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LISTE DES MUTUELLES AVEC UNE GARANTIE KINESIOLOGIE 

 
 
 
 
 

Vous trouverez ici une liste de mutuelles santé qui remboursent en partie les consultations 
en kinésiologie. 

Ce n'inclut pas les remboursements qui peuvent survenir du fait d'un contrat de groupe négocié par une 
entreprise ; ce qui peut expliquer qu'une mutuelle rembourse à ce titre la kinésiologie et ne la 
rembourse pas dans le cadre d'un contrat individuel. 

Les informations de cette liste ont été vérifiées auprès des mutuelles. Elle est toutefois est donnée à titre 
informatif. 

• ASETYS  : 42 disciplines remboursées – 5 formules de remboursement à hauteur de 50% des 
frais réels dans une limite de 120 à 500 € / an selon la formule choisie. 
 

• CAP VERT : remboursement de 25 à 40 € par acte concernant 104 médecines douces avec un 
plafond compris entre 125 euros et 240 euros / an et / assuré 
voir https://www.mutuelle-capvert.com/garanties-et-conditions 
 

• CCMO Mutuelle : remboursement de 35 euros par séance pour 10 séances / an et / assuré 
pour 14 médecines douces (Naturalia Zen et Doucélia Zen) 
voir http://www.ccmo.fr/article/medecines-douces/  
 

• ABELA ASSURANCE – AMAVIE : remboursement de 20 à 40 euros par séance pour un 
remboursement maximum entre 100 et 200€ /an et / assuré selon la formule, 11 médecines 
douces 
voir http://www.amavie.org/101-mutuelles-sante-amavie.html 
 

• MUTUELLE FAMILIALE D’ILE DE FRANCE (MFIF) : remboursement de 60€ euros par 
séance avec un maximum de 300 à 450€ par an en fonction de la formule choisie Selon la 
formule, le nombre de médecines douces prises en charge est étendue. 
voir http://www.mfif.fr/contents/medecine/les-essentielles-bien-etre 
 

• MUTUELLE ENTRENOUS : offre de remboursements d'une dizaine de médecines douces dont 
la kinésiologie de 20€ / an à 120€ / an suivant la formule, l'âge... 
voir : http://mutuelle-entrenous.fr/particulier/les-offres-sante/ 
 

• COMPAGNIE DES FEMMES : le pack « Cajolez-vous » rembourse 35€ / séance de 5 à 10 
séances par an selon la formule, médecines douces confondues. 
voir : http://www.comdesfemmes.com/mutuelle_sante/mutuelle_sante.html 

•  
• LIBRE ASSURANCES BEHA : offre Envergure Famille rembourse 3 consultations maxi / an / 

bénéficiaire à hauteur de 30 à 45€ selon la formule choisie 
voir https://www.libreassurances.fr/sites/libreassurances.fr/files/documents/envergure_3.pdf 
 

• UNI MUTUELLES : remboursement, toutes médecines douces confondues, entre 15€ x 4, 75€, 
20€ x 4, 24€ x 4, 25€ x 6, 45€, selon la formule 
voir : http://www.unimutuelles.fr/couverture-complementaire-sante-12-presta-.php 


